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Extrait du décret n° 91-855 du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre 

d'emplois des directeurs d'établissements territoriaux d'enseignement artistique; décret  

n° 2005-543 du 23 mai 2005 portant modification du décret n° 92-892 du 2 septembre 1992 

fixant les conditions d'accès et les modalités d'organisation des concours pour le 

recrutement des directeurs d'établissements territoriaux d'enseignement artistique ; Arrêté du 

2 septembre 1992 fixant le programme des matières de l'examen professionnel d'accès par 

voie de promotion interne au cadre d'emplois des directeurs d'établissements territoriaux 

d'enseignement artistique  

 

L’emploi 
 

Le cadre d’emplois des Directeurs d’établissements territoriaux d’enseignement 

artistique comprend deux spécialités : 

• Musique, danse et art dramatique ; 

• Arts plastiques. 
 

Les membres du cadre d’emplois sont chargés de l’organisation pédagogique et 

administrative de l’établissement et peuvent, en outre, assurer un enseignement portant sur 

la musique, la danse, les arts plastiques ou l’art dramatique. Ils sont affectés, selon leur 

spécialité, soit dans un établissement dispensant un enseignement de musique complété, le 

cas échéant, d’un enseignement de danse et d’art dramatique, soit dans un établissement 

dispensant un enseignement d’arts plastiques. 
 

Les Directeurs d’établissement d’enseignement artistique exercent leurs fonctions, 

suivant leur spécialité, dans des établissements locaux d’enseignement artistiques contrôlés 

par l’Etat, à savoir : 

1° Les conservatoires à rayonnement régional ; 

2° Les conservatoires à rayonnement départemental ; 

3° Les établissements d’enseignement des arts plastiques habilités à délivrer un 

enseignement conduisant à un diplôme d’Etat ou à un autre diplôme agréé par l’Etat et 

sanctionnant un cursus d’au moins trois années ; 

4° Les établissements d’enseignement des arts plastiques habilités à délivrer la 

première ou les deux premières années du cursus conduisant à un diplôme d’Etat. 
 

La liste de ces établissements est fixée par arrêté conjoint du ministre de la culture et 

du ministre chargé des collectivités territoriales 
 

Les Directeurs d’établissement d’enseignement artistique de 1re catégorie 

exercent leurs fonctions dans les conservatoires à rayonnement régional et les 

établissements d’enseignement des 

arts plastiques habilités à délivrer un enseignement conduisant à un diplôme d’Etat ou à un 

autre diplôme agréé par l’Etat et sanctionnant un cursus d’au moins trois années. 
 

Les Directeurs d’établissement d’enseignement artistique de 2e catégorie 

exercent leurs fonctions dans les conservatoires à rayonnement départemental et dans les 

établissements d’enseignement des arts plastiques habilités à délivrer la première ou les 

deux premières années du cursus conduisant à un diplôme d’Etat. 

Ils peuvent également exercer les fonctions d’adjoint au directeur d’un conservatoire à 

rayonnement régional ou d’un rayonnement départemental. 

 



 

Les conditions d’accès à l’examen professionnel  
 

Peuvent se présenter à l’examen professionnel : 

 

Les professeurs d’enseignement artistique qui, âgés de quarante ans au moins, 

justifient de plus de dix années de services effectifs accomplis dans un emploi de professeur 

d'enseignement artistique correspondant à la spécialité dans laquelle ils ont fait acte de 

candidature. 
 
 

 

Les épreuves  
 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou 

d’admission entraîne l’élimination du candidat. 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission les candidats 

déclaré admissibles par le jury. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure 

à 10 sur 20 après application des coefficients correspondants. 

 

 

Spécialité Musique 

 

1° Un examen du dossier administratif du candidat et d’un rapport établi par l’autorité 

territoriale. 

Le candidat est autorisé à produire toute pièce dont il juge utile de faire état ;  

(coefficient 3)  

 

2° Une étude de cas permettant de tester les connaissances administratives et les 

capacités d’organisation et de gestion du candidat ; 

(durée : quatre heures ; coefficient 2) 

 

3° Un entretien avec le jury. 

 (durée : trente minutes ; coefficient 3). 

 

Spécialité Arts plastiques 

 

1° Une note de synthèse à partir d’un dossier proposant, à la réflexion du candidat, 

une question relative à la gestion administrative et pédagogique d’un établissement 

d’enseignement des arts plastiques. 

 (durée : trois heures ; coefficient 2) 

 

2° Un entretien avec le jury, à partir du dossier administratif du candidat, portant sur 

son expérience pédagogique antérieure et ses motivations pour l’exercice des fonctions 

auxquelles il postule. 

(durée : quinze minutes ; coefficient 3) 



Le recrutement : l’inscription sur la liste d’admission et le liste d’aptitude  
 

A l'issue des épreuves, les jurys arrêtent, par ordre alphabétique et par spécialité, la 

liste des candidats admis à l'examen professionnel. 

 

Sur demande de son autorité territoriale investie du pouvoir de nomination, le 

fonctionnaire figurant sur la liste d’admission est inscrit sur la liste d’aptitude établie par : 

• le Président du Centre de Gestion pour les fonctionnaires relevant des 

collectivités affiliées ; 

• l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination dans les collectivités 

non affiliées à un Centre de Gestion. 

 

La liste d’aptitude a une valeur nationale et une validité de deux ans, 

renouvelable une troisième, puis une quatrième année, sous réserve que l’intéressé 

fasse connaître son intention d’être maintenu sur la liste d’aptitude un mois avant la 

date limite de validité. 

 

Il convient de rappeler que tant qu’un fonctionnaire lauréat de l’examen 

professionnel n’est pas inscrit sur liste d’aptitude, il conserve le bénéfice de sa réussite 

à l’examen professionnel : la validité de la liste d’admission établie à l’issue de 

l’examen professionnel n’étant pas limitée dans le temps. 

 
 
 
 

Le déroulement de carrière 
 

La nomination 
Les candidats inscrits sur la liste d'aptitude d’accès au grade de Directeur 

d’établissement d’enseignement artistique de 2e catégorie et recrutés par une collectivité 

ou un établissement public local sont nommés stagiaires par l’autorité territoriale pour une 

durée d'un an. 
 

La titularisation 
La titularisation intervient à la fin du stage par décision de l’autorité territoriale et, 

pour la spécialité Arts plastiques, après avis de l’inspection générale chargée de 

l’enseignement des arts plastiques, au vu notamment d’une attestation de suivi de formation 

d’intégration, établie par le Centre national de la fonction publique territoriale. 

 

Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s’il n’avait 

pas auparavant la qualité de fonctionnaire, soit réintégré dans son cadre d’emplois, corps ou 

emploi d’origine. 

Toutefois, l’autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de 

stage est prolongée d’une durée maximale de six mois. 

 

 

Possibilités d’avancement 



Peuvent être nommés au grade de Directeur d’établissement d’enseignement 

artistique de 1re catégorie, après inscription sur un tableau d’avancement, les Directeurs 

d’établissement d’enseignement artistique de 2e catégorie qui justifient d’au moins 1 an 

d’ancienneté dans le 6
e
 échelon de leur grade. 

 

 

La rémunération 
 

Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles 

indiciaires. 

 

Le grade de Directeur d’établissement d’enseignement artistique de 2e catégorie 

est affecté d'une échelle indiciaire de 564 à 985 (Indices bruts). La rémunération 

correspondante (valeur au 1er février 2017) est de : 

 

• 2 239,91 euros bruts mensuels au 1er échelon, 

 

• 3 739,44 euros bruts mensuels au 10e échelon. 

 

 

 

 

 


